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Loi du 1er août 1905 sur les produits et les services.
(intitulé remplacé, Ar n° 558 CM du 20/05/1986, art. 1er)

(AP n° 385 c du 20 mai 1993, JOPF du 1er juin 1933, n° 11)
Modifié par :

· Loi du 5 août 1908 ; JOPF du 15 novembre 1939, n° 24, p. 499 

· Loi du 6 mai 1919 ; JOPF du 16 avril 1930, n° 8, p. 165 (1)
· Loi du 28 juillet 1912 ; JOPF du 15 novembre 1939, n° 24, p. 500
+ Loi du 20 mars 1919 ; JOPF du 15 novembre 1939, n° 24, p. 501 (2)
· Loi du 21 juillet 1929 ; JOPF du 15 novembre 1939, n° 24, p. 501 
· Arrêté n° 558 CM du 20 mai 1986 ; JOPF du 20 juin 1986, n° 18, p. 731

+ Jugement TAP n° 86-00740 du 7 avril 1987

+ Arrêté n° 1025 CM du 30 septembre 1991 ; JOPF du 10 octobre 1991, n° 41, p. 1673 (3)
+ Arrêt CE n° 89207 du 10 mai 1995

· Arrêté n° 1416 CM du 30 décembre 1994 ; JOPF du 19 janvier 1995, n° 3, p. 136 (4)
· Délibération n° 2003-93 APF du 10 juillet 2003 ; JOPF du 24 juillet 2003, n° 30, p. 1895 (5)
· Loi du pays n° 2008-12 du 26 septembre 2008 ; JOPF du 26 septembre 2008, n° 45 NS, p. 1642 (6)
· Loi du pays n° 2009-12 du 3 août 2009 ; JOPF du 3 août 2009, n° 45 NS, p. 780 (7)
Le Sénat et la Chambre des Députés ont adopté.

Le Président de la République promulgue la loi dont la teneur suit :

Article 1er à 5.— (abrogés, LP n° 2008-12 du 26/09/2008, art. LP. 69)
Art. 6 à 8.— (abrogés, Lp n° 2008-12 du 26/09/2008, art. LP. 69)
Art. 9. (remplacé, Ar n° 558 CM du 20/05/1986, art. 9) — I1 est créé un comité technique de coordination des contrôles. Ce comité est un organe interministériel et pluridisciplinaire chargé de coordonner l'activité des divers services territoriaux habilités à intervenir en matière de contrôles des produits agricoles, des denrées alimentaires, des produits industriels et des services, et d'une manière générale, de donner tous avis et formuler toutes suggestions utiles sur l'application de la présente loi.

Un arrêté pris en application de l'article 11 de la présente loi précisera en tant que de besoin les attributions de ce comité et arrêtera sa composition et son fonctionnement.
Art. 10.— (alinéas 1 et 2 abrogés, Lp n° 2008-12 du 26/09/2008, art. LP 69)
L'importation de produits non-conformes à la présente loi et à ses arrêtés d'application est autorisée si ces produits sont en simple transit en vue de leur réexportation. Leur mise à la consommation sur le territoire est interdite sauf s'ils sont mis au préalable en conformité avec la réglementation. Cette opération pourra se réaliser sous la responsabilité de l’importateur en plaçant les produits sous un régime douanier suspensif.

La production de marchandises non-conformes à la présente loi et à ses arrêtés d'application est autorisée lorsque ces marchandises sont destinées à l'exportation vers un pays où la vente est licite.
Des arrêtés pris en application de l'article 11 de la présente loi fixeront en tant que de besoin, les conditions d'application des dispositions précédentes en ce qui concerne notamment les modalités et les délais de mise en conformité, l'identification ou l'isolement des marchandises non-conformes, et la surveillance de ces opérations par les autorités habilitées.

Art.11.— (abrogé, Lp n° 2008-12 du 26/09/2008, art. LP. 69)
Art. 12.— (abrogé, Lp n° 2009-12 du 03/08/2009, art. LP. 43)
Art. 13.— (abrogé, Lp n° 2008-12 du 26/09/2008, art. LP. 69)
Art. 14. (remplacé, Ar n° 558 du 20/20/1986, art. 14) — L'article 423, le paragraphe 2 de l'article 477 du code pénal, la loi du 27 mars 1851, tendant à la répression plus efficace de certaines fraudes dans la vente des marchandises, la loi des 5 et 9 mai 1855 sur la répression des fraudes dans la vente des boissons sont abrogés.

Les amendes prononcées en vertu de la présente loi et de ses arrêtés d'application seront versées au budget du territoire selon les règles en vigueur.

Les condamnés auront à acquitter en dehors des frais ordinaires et au profit du territoire, les frais de procès-verbaux, de prélèvements et d'analyse engagés pour la recherche et la constatation des infractions. Ces frais forfaitaires pour chaque prélèvement d'échantillons et tout procès-verbal de constat non accompagné de prélèvements d'échantillons sont fixés tous les trois ans par arrêté pris en application de l'article 11 de la présente loi.
La détermination et le remboursement de ces frais s'opéreront à la demande du service chargé de la répression des fraudes dans les conditions fixées par les arrêtés prévus à l'article 11 de la présente loi.
Art. 15.— Les pénalités de la présente loi et ses dispositions en ce qui concerne l’affichage et les infractions aux règlements d’administration publique rendus pour son exécution sont applicables aux lois spéciales concernant la répression des fraudes dans le commerce des engrais, des vins, cidres et poirés, des sérums thérapeutiques, du beurre et la fabrication de la margarine. Elles sont substituées aux pénalités et dispositions de l’article 423 du code pénal et de la loi du 27 mars 1851 dans tous les cas où des lois postérieures renvoient aux textes desdites lois, notamment dans les :
Article 1er de la loi du 28 juillet 1824 sur altérations de noms ou suppositions de noms sur les produits fabriqués :

Articles 1 et 2 de la loi du 4 février 1888 concernant la représentation des fraudes dans le commerce des engrais ;

Article 7 de la loi du 14 août 1889, de la loi du 11 juillet 1891 et 1er de la loi du 24 juillet 1894 relatives aux fraudes commises dans la vente des vins ;

Article 3 de la loi du 23 avril 1895 relative à la vente de sérums thérapeutiques ;

Article 3 de la loi du 6 avril 1897 concernant les vins, cidres et poirés ;

Article 17, 19 et 20 de la loi du 16 avril 1897 concernant la répression de la fraude dans le commerce du beurre et la fabrication de la margarine.

La pénalité d’affichage est rendue applicable aux infractions prévues et punies par les articles 49 et 53 de la loi de finances du 30 mars 1902, 7 de la loi du 28 janvier 1903, 32 de la loi de finances du 31 mars 1903 et par les articles 2 et 3 de la loi du 18 juillet 1904.

Art. 16. (remplacé, Ar n° 558 CM du 20/05/1986, art. 16) — La présente loi et les arrêtés qui en découlent concernent les produits agricoles ou naturels, les denrées, boissons destinées à l'alimentation de l'homme ou des animaux, les produits industriels ou manufacturés, les substances médicamenteuses, les prestations de service et s'appliquent notamment à tous les producteurs, importateurs, exportateurs, vendeurs desdites marchandises, y compris les sociétés ou organismes territoriaux lorsque ceux-ci se livrent à une activité de production au de commercialisation.
Fait à Paris, le 1er août 1905.

Emile LOUBET

Par le Président de la République :


Le Ministre de l’agriculture,


RUAU.

________________________________________

(1) Loi du 6 mai 1919 : 

Art. 24.— Sont et demeurent abrogés :

1°
L’article 11 de la loi du 1er août 1905, mais en temps seulement qu’il a décidé que des règlements d’administration publique statueraient sur les mesures à prendre en ce qui concerne les appellations régionales ;

2°
L’article 1er de la loi du 5 août 1908, complétant l’article 11 de la loi de 1905, en ce qu’il a décidé qu’il serait procédé par des règlements d’administration publique à la délimitation des régions pouvant prétendre aux appellations de provenance de produits ;

[…]

(2) Loi du 20 mars 1919 :

Article unique.— L’article 6 de la loi du 28 juillet 1912 est modifié et complété ainsi qu’il suit :
Quiconque aura mis les inspecteurs ou agents du services de la répression des fraudes dans l’impossibilité d’accomplir leurs fonctions, soit en leur refusant l’entrée de leurs locaux de fabrication, de dépôt ou de vente, soit de toute autre manière, sera passible des peines prévues par les articles 1er, 5 et 7 de la loi du 1er août 1905, sans préjudice des peines prévues par les articles 209 et suivants du code pénal.
Les dispositions de l’article 8 de la loi du 1er août 1905 sont applicables aux infractions visées au présent article.
(3) Arrêté n° 1025 CM du 30 septembre 1991 :

Article. 1er.— Les pénalités prévues aux articles 2, 4, 5 et 7 de l’arrêté n° 558 CM du 20 mai 1986 sont remplacées par celles prévues pour les contraventions de cinquième classe.

Art. 2.— Les pénalités prévues à l’article 13 de l’arrêté n° 558 CM du 20 mai 1986 sont remplacées par celles prévues pour les contraventions de quatrième classe.

(4) Arrêté n° 1416 CM du 30 décembre 1994 :

Art. 2.— L'article 11 de l'arrêté n° 558 C M du 20 mai 1986 portant modification de la loi modifiée du 1er août 1905 sur la répression des fraudes dans la vente des marchandises et des falsifications des denrées alimentaires et des produits agricoles, est abrogé.
Article 11 supprimé par « erreur », cf. Lettre 239/MEC.AE du 15/07/1996 : « Ainsi, l’article 11 de la loi se trouve vidé de ces matières ». En conséquence, reste le 1er alinéa remplacé.
(5) Délibération n° 2003-93 APF du 10 juillet 2003 :
Art. 8.— Les articles 2 à 6 de la présente délibération, en ce qu’ils fixent des peines d’emprisonnement, entreront en vigueur le lendemain de la publication de l’arrêté promulguant la loi portant homologation de ces articles.

Jusqu’à cette date, les peines d’emprisonnement seront celles fixées avant la présente modification, à savoir :

-
article 1er de la loi du 1er août 1905 modifiée : emprisonnement de trois mois au moins, un an au plus ;

-
article 2 de la loi du 1er août 1905 modifiée : emprisonnement porté à deux ans ;

-
article 3, alinéa 2, de la loi du 1er août 1905 modifiée : emprisonnement de trois mois à deux ans ;

-
article 4, alinéa 1, de la loi du 1er août 1905 modifiée : emprisonnement de six jours au moins, trois mois au plus ;

-
article 4, alinéa 2, de la loi du 1er août 1905 modifiée : emprisonnement de trois mois à un an ;

-
article 7, alinéa 6, de la loi du 1er août 1905 modifiée : emprisonnement de six jours à un mois.

(6) Loi du pays n° 2008-12 du 26 septembre 2008 : 

Art. LP. 69.— […]
Les articles 1er, 2, 3, 4 et 5 de la loi du 1er août 1905 ­modifiée sur les produits et les services sont abrogés à ­compter de l’entrée en vigueur de la loi homologuant les peines d’emprisonnement prévues dans la présente loi du pays.

(7) Loi du pays n° 2009-12 du 3 août 2009 : 

Art. LP. 43.— […]

2° Les articles 6 et 12 de la loi du 1er août 1905 modifiée sur les produits et les services ;

3° Les alinéas 2 à 7 de l'article 7 de cette même loi du 1er août 1905 modifiée ;
[…]
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